
Référence : 002OP001147

7 rue Frédéric et Irène Joliot Curie

27000 EVREUX
Gaz

Etat de l'installation intérieure de gaz
La présente mission consiste à établir un état de l'installation intérieur de gaz afin d'évaluer les risques pouvant compromettre la 

sécurité des personnes suivant l'arrêté du 12 février 2014 et l'arrêté du 24 août 2010 modifiant l'arrêté du 6 avril 2007 (application 
des articles L134-6, R134-6 à R134-9 du code de la construction et de l'habitation). En référence à l'arrêté du 8 novembre 2013 

portant reconnaissance de la norme NFP 45-500. En aucun cas il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis à vis de 
la règlementation en vigeur.

Aussi la présente mission consiste à établir, selon le décret n°2016-1104 du 11 août 2016, la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 et la 
loi n°89-462 du 6 juillet 1989 article 3-3 pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové introduit une obligation d'information du 

locataire par le bailleur sur l'état de l'installation intérieure de gaz du logement loué.
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 L'installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées ultérieurement.
 L'installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais.
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Certification n° :

Nom prénom :

Date de la mission :

Descriptif sommaire :

N° de lot :

Références cadastrales :

Etage :

Référence mission :

Référence mandataire :

Batiment :

MAERTENS Clotilde

CPDI 4667 V002

U

2

AW 218

24 - 111 - 111

Appartement de type F3 - 2ème étage

06/11/2019

002OP001147

OP000207

Délivré le : 30/03/2018

Adresse :

A-2

A - RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS

A-1 DÉSIGNATION DU (OU DES) BATIMENT(S)

Donneur d'ordre :
SAS AGORASTORE
20, Rue Voltaire 
93100 MONTREUIL 

Propriétaire :
Agence AGENCE DE GESTION ET DE RECOUVREMENT 
DES AVOIRS SA 
98-102 rue de Richelieu
75002 PARIS

PROPRIÉTAIRE / DONNEUR D'ORDRE

MISSIONA-3

TECHNICIENA-4

CONCLUSION(S) DU RAPPORT DE MISSIONB-1

B - CONCUSION(S)

Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par ICERT - Parc Edonia – Bat G – 
Rue de la Terre Victoria - 35760 ST Grégoire

Pièces : Néant
Motif : Néant

IDENTIFICATION DES BATIMENTS OU PARTIES DE BATIMENTS NON CONTROLÉSB-2

Néant

COMMENTAIRESB-3
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Le diagnostic a pour objet d’identifier par des contrôles visuels, des essais et des mesures, les défauts susceptibles de 
compromettre la sécurité des personnes.
Les exigences techniques faisant l’objet du présent diagnostic visent à prévenir les risques liés à l’état de l’installation et à son 
utilisation (fuite de gaz, incendie, intoxication oxycarbonée). Elles reposent sur les exigences règlementaires, les règles 
d’installation et autres textes de référence en vigueur regroupés dans la Bibliographie de la norme NF P45-500 (janvier 2013).

OBJET DU DIAGNOSTIC

C - DIAGNOSTIC

C-1

Le présent diagnostic est valable pour une durée de :

- 3 ans dans le cadre de la vente, conformément à l’article R271-5 du code de la construction et de l’habitat,

- 6 ans dans le cadre de la location, conformément à l’article 3 du décret N° 2016-1104 du 11 aout 2016 relatif à l’état de 

l’installation intérieur de gaz dans les logements en location.

Cependant, aucun recourt ne pourra être envisagé en cas de pose ou dépose d'appareil (notamment les appareils de cuisson) 
dans ce délai de 3 ans.
En cas de pose ou dépose d'appareils, une visite complémentaire et une mise à jour du présent rapport devront être effectuées.

VALIDITÉ DU DIAGNOSTICC-2

Le champ d’application du diagnostic porte sur l’installation intérieure de gaz telle que définie dans l’article 2 de l’arrêté du 2 août 
1977 modifié relatif aux règles techniques et de sécurité applicables aux installations de gaz combustible et d’hydrocarbures 
liquéfiés situées à l’intérieur des bâtiments d’habitation ou de leurs dépendances (voir article 4).
Le diagnostic concerne toutes les installations de production individuelle de chaleur ou d’eau chaude sanitaire, quelle que soit la 
puissance, faisant partie de l’installation intérieure de gaz.
En outre, il concerne les installations d’appareils de cuisson s’ils sont desservis par une installation fixe.
Le diagnostic porte sur les quatre domaines clés de l’installation intérieure de gaz suivants :
- La tuyauterie fixe ;
- Le raccordement en gaz des appareils ;
- La ventilation des locaux ;
- La combustion.
Le contrôle de l’état du conduit de fumée et la ventilation générale des bâtiments (VMC) n’entrent pas dans le champ d’application 
du présent document. Seuls la présence du conduit et l’état du conduit de raccordement sont contrôlés.
Le diagnostic ne concerne pas l’alimentation en gaz des chaufferies ou des mini-chaufferies destinées à la production collective de 
chaleur ou d’eau chaude sanitaire telles que définies à l’article 2 de l’arrêté du 2 août 1977, les appareils de cuisson et les 
appareils de chauffage mobiles alimentés par une bouteille de butane.
L’intervention de l'opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visibles et accessibles de l’installation au moment du 
diagnostic. Elle s’effectue sans montage ni démontage hormis les exceptions mentionnées dans le présent document. Elle ne 
préjuge pas des modifications susceptibles d’intervenir ultérieurement sur tout ou partie de l’installation.
Pour les parties des installations intérieures placées en alvéole technique gaz, le contrôle est limité à la vérification de l’étanchéité 
apparente des tuyauteries et au contrôle du bon fonctionnement de ces appareils. Les fiches de contrôle qui ne sont pas 
applicables aux alvéoles techniques gaz font l’objet de la mention «Ce contrôle ne s’applique pas aux alvéoles techniques».
Le contrôle et la vérification du fonctionnement des dispositifs de nécessité collective (DSC) équipant les installations de VMC Gaz 
n'est pas dans le champ d'application du présent document ainsi que le fonctionnement des fours à gaz.

DOMAINE D'APPLICATIONC-3
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Au préalable à la réalisation du diagnostic, le donneur d’ordre doit s’assurer qu’au moment du diagnostic :

- Tous les locaux concernés et leurs dépendances seront accessibles,
- L’installation sera alimentée en gaz,
- Les appareils d’utilisation présents seront en service.
NOTE : le cas échéant, le donneur d’ordre présente l’attestation de contrôle de vacuité du conduit de fumée ainsi que celle du 
contrat d’entretien de la chaudière.
Notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non visités ainsi que les 

points de contrôle non vérifiés, dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le 

propriétaire ou son mandataire.

OBLIGATIONS DU DONNEUR D'ORDREC-4

Si l’une des conditions des obligations du donneur d'ordre n’est pas satisfaite et que par conséquent le diagnostic ne peut être 
réalisé en totalité, l’opérateur de diagnostic doit consigner dans le rapport de visite chaque impossibilité et les motifs 
correspondants.
Par ailleurs, l’opérateur de diagnostic doit :
- Attirer l’attention du donneur d’ordre sur le fait que sa responsabilité resterait pleinement engagée en cas d’accident ou d’incident 
ayant pour origine une défaillance de toute ou partie de l’installation n’ayant pu être contrôlée ;
- Rappeler au donneur d’ordre que sa responsabilité d’opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement vérifiés, et que 
les contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de l’installation.
- Rappeler au donneur d'ordre(ou son représentant) que les appareils d'utilisation présents puissent être mis en marche ou 
arrêtés par une personne désignée par lui.

OBLIGATIONS DE L'OPÉRATEUR DE DIAGNOSTICC-5
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CONSEIL D'USAGE ET RÈGLES A RESPECTERC-6

Consultez les gestes préventifs pour éviter les accidents domestiques et bénéficiez de nos services 

pour gérer l’état de vos installations.

Rendus rares suite aux progrès réalisés en matière d'équipements et de prévention, les accidents domestiques liés au gaz naturel 
peuvent avoir de lourdes conséquences et sont même susceptibles de toucher le voisinage.
Les risques sont doubles.

Intoxication due à une mauvaise combustion du gaz et la production de monoxyde de carbone (CO), incolore et inodore ; 
100 à 150 personnes décèdent encore chaque année par asphyxie*.
Fuite de gaz pouvant entraîner, en présence d'une source de chaleur, une explosion ou un incendie.

98% de ces accidents ont pour cause des comportements imprudents, la vétusté des installations ou l’absence d’entretien des 
appareils. Le propriétaire du logement est responsable du bon état de l'installation, la personne qui l’occupe est responsable de 
l'entretien des appareils, chaudière ou gazinière.

4 gestes préventifs pour le chauffage et l'eau chaude sanitaire
1. En respect de la réglementation, faites ramoner vos conduits d’évacuation et vos cheminées une fois par an, minimum 

obligatoire, ou deux fois pour plus de précaution.
2. Faites vérifier de façon régulière votre installation, par exemple dans le cadre d'un contrat d'entretien. L’entretien de votre 

chaudière est par ailleurs obligatoire tous les ans.
3. Nettoyez régulièrement les grilles d’aération et ne placez jamais un meuble, une serviette ou tout autre objet devant une 

bouche de ventilation pour ne pas gêner l'évacuation des gaz viciés.
4. Aérez régulièrement votre local chaudière et, plus généralement, votre habitation.

 
4 gestes préventifs dans la cuisine

5. Fermez le robinet d’arrivée de gaz naturel lors de chaque départ en week-end ou en vacances.
6. Nettoyez régulièrement les brûleurs de votre gazinière : une flamme bleue est un gage de sécurité.
7. Si votre cuisinière est raccordée via un tube souple, remplacez-le par un tuyau flexible à embouts mécaniques vissés, 

très difficile à arracher ; si vous avez déjà un tuyau flexible, vérifiez sa date de validité.
8. Si ce n'est pas encore le cas, remplacez votre robinet d'alimentation au gaz (type "sapin") par un robinet gaz type ROAI, 

avec embout vissé.

 
2 gestes préventifs en cas de fuite de gaz

9. Si vous détectez une fuite, aérez immédiatement, coupez l’arrivée de gaz naturel et évitez les gestes pouvant provoquer 
une étincelle, donc une explosion : allumer la lumière, toucher interrupteurs ou disjoncteur, téléphoner d'un fixe ou d’un 
portable…

10. Si la fuite est enflammée, il n'y a plus de risque d'explosion : fermez si possible le robinet d’alimentation de l’appareil 
ou l’arrivée de gaz naturel, mouillez les surfaces proches, évacuez le bâtiment et appelez le 18

Nom - prénom :

Adresse :

CP - Ville :

 

 

Numéro de compteur : 0309A124235415

Tel : 

TITULAIRE DU CONTRAT DE GAZD-1

D - RÉSULTAT(S) DU REPÉRAGE
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Air propané ou butané :

Gaz naturel :

Gaz de pétrol liquéfié :

Oui

Non

Non

Nom :

Installation alimentée en gaz :

GrDF

Oui

NATURE DU GAZ DISTRIBUÉ DISTRIBUTEUR DE GAZD-2 D-3

Genre (1), Marque, Modèle Type (2)
Puissance 

en kW
Localisation

Observations : anomalies, débit calorifique, taux de CO 
mesuré, motif de l'absence ou de l'impossibilité de 

contrôle pour chaque appareil concerné.

IDENTIFICATION DES APPAREILSD-4

Cuisinière Ariston - Le contrôle de combustion des brûleurs de la cuisinière 
ou table de cuisson, ne présente aucune anomalie.
-

A 
(Cuisson)

N.C. Cuisine

(1) : Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eau, chaudière, radiateur...
(2) : Non raccordé (A) - raccordé (B) - Etanche (C)

Libellé des anomalies et recommandation(s)

ANOMALIES IDENTIFIÉESD-5

N° Point de 
contrôle (3)

A1(4),A2(5),
DGI(6),32c (7)

C.14 Appareils non 
raccordés autres que 
CENR - Ventilation du 
local - Amenée d'air

A2 C.14-19.7 - Le dispositif de l'amenée d'air du local équipé ou prévu pour un appareil 
d'utilisation est obturé. Amenée d'air au dessus des fenetres obturée.

C.15 Appareils non 
raccordés autres que 
CENR - Ventilation du 
local - Sortie d'air

A1 C.15-20.1 - Le local équipé ou prévu pour un appareil d'utilisation n'est pas pourvu d'une 
sortie d'air. Pas de sortie d'air dans la cuisine.

C.10 Raccordement en 
gaz des appareils par 
tuyaux non rigides

A1 C.10-14 - La date limite du tuyau d'alimentation n'est pas lisible ou est dépassée. 
Impossible de voir la date limite d'utilisation à cause du mobilier.

(3) : Point de contrôle selon la norme utilisée.
(4) A1 : l'installation présente une anomalie à prendre en compte lors d'une intervention ultérieure sur l'installation.
(5) A2 : l'installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l'on interrompe aussitôt la fourniture du 
gaz, mais est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais.
(6) DGI (Danger Grave et Immédiat) : l'installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l'opérateur de diagnostic 
interrompe aussitôt l'installation en gaz jusqu'à suppression du ou des défauts constituant la source du danger.
(7) 32c : la chaudière est de type VMC GAZ et l'installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité collective (DSC) 
qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin d'asssurer de la présence  du 
dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement.

AC Environnement - 64 rue Clément Ader - CS 70064 - 42153 RIORGES - Fax : 0825800954
SIRET : 441 355 914 00298 - N° de TVA Intracommunautaire : FR03441355914 - Code APE : 7120
Assurée par QBE Insurance 031 0004725 (date de validité : du 01/01/2019 au 31/12/2019)

PAGE 6 / 7



Référence : 002OP001147

7 rue Frédéric et Irène Joliot Curie

27000 EVREUX
Gaz

Justificatif d’entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté 

Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée  

Le conduit de raccordement n’est pas visitable 

L’installation ne comporte aucune anomalie

L’installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées ultérieurement

L’installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais
 
L’installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant la remise en service

Tant que la (ou les) anomalie(s) DGI n’a (ont) pas été corrigée(s), en aucun cas vous ne devez rétablir l’alimentation en 
gaz de votre installation intérieure de gaz, de la partie d’installation intérieure de gaz, du (ou des) appareil(s) à gaz qui ont 
été isolé(s) et signalé(s) par la ou les étiquettes de condamnation.

L’installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l’objet d’un traitement particulier par le syndic ou
le bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz

 

P

P

 

 

 

 

 

CONSTATATIONS DIVERSESD-6

AUTRESD-7
Néant

Sans objet

REMARQUESD-8
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Assurance 3/3 Assurance 2/3

Attestation sur l'honneur Assurance 1/3

AC Environnement - 64 rue Clément Ader - CS 70064 - 42153 RIORGES - Fax : 0825800954
SIRET : 441 355 914 00298 - N° de TVA Intracommunautaire : FR03441355914 - Code APE : 7120
Assurée par QBE Insurance 031 0004725 (date de validité : du 01/01/2019 au 31/12/2019)

PAGE 1 / 2



Référence : 002OP001147

7 rue Frédéric et Irène Joliot Curie

27000 EVREUX

ANNEXE: DOCUMENTS

ICERT - Parc Edonia – Bat G – Rue de la Terre Victoria - 

35760 ST Grégoire - CPDI 4667 V002

ICERT - Parc Edonia – Bat G – Rue de la Terre Victoria - 

35760 ST Grégoire - CPDI 4667 V002

ICERT - Parc Edonia – Bat G – Rue de la Terre Victoria - 

35760 ST Grégoire - CPDI4667 V002

ICERT - Parc Edonia – Bat G – Rue de la Terre Victoria - 

35760 ST Grégoire - CPDI 4667 V002
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